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DIVISION DES PERSONNELS ENSEIGNANTS 
DPE 1 - Réf. : arrêté mouvement intra 2019 

 
 
 
 
 
LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE,  
RECTEUR DES ACADEMIES DE CAEN ET DE ROUEN, 
CHANCELIER DES UNIVERSITES 
 
VU l'arrêté ministériel du 7 novembre 2018  

 

 

 

 

A R R E T E 
 

 
 
ARTICLE 1

er
 : Dans le cadre de la phase intra-académique du mouvement 2019, les demandes de mutation 

présentées par les professeurs agrégés, certifiés, adjoints d'enseignement, professeurs 
d'éducation physique et sportive, chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive, 
professeurs de lycée professionnel, conseillers principaux d'éducation et psychologues de 
l’éducation nationale devront, sous peine de nullité,  être formulées par SIAM (Système 
d'Information et d'Aide pour les Mutations), accessible par le portail I-Prof.  
 

du jeudi 14 mars 2019 (9 heures) au mardi 2 avril 2019 (12 heures)  
- heures métropolitaines - 

 

 
 

 

ARTICLE 2 : Pour la phase intra-académique du mouvement 2019, les demandes de mutation présentées 
par les professeurs d'enseignement général de collège devront être formulées au moyen de 
l’imprimé figurant sur le site de l’académie de Rouen : 
 

du jeudi 14 mars 2019 (9 heures) au mardi 2 avril 2019 (12 heures)  
- heures métropolitaines - 

 
  
ARTICLE 3 : Les personnels stagiaires devant obtenir une première affectation déposeront obligatoirement 

une demande de mutation dans le cadre de la phase intra-académique du mouvement. Seuls les 
stagiaires titularisés seront affectés. 

 
 

 

ARTICLE 4 :  A l’issue de cette période, les confirmations de demandes de mutation seront transmises aux 
agents par les services académiques. Dûment signée par l’agent, la confirmation sera  remise au 
chef d'établissement ou de  service qui la vérifiera et la transmettra, ainsi que les éventuelles 
demandes faites sur imprimé papier,  au Rectorat pour le 8 avril 2019 accompagnées des pièces 
justificatives. 

  
 
 
 

Les pièces justificatives doivent impérativement être jointes à la demande de mutation, sous 
l’entière responsabilité du candidat.  
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ARTICLE 5 : Après vérification des informations transmises par les personnels candidats à une mutation, 
l'ensemble des barèmes calculés par l'administration fera l'objet d'un affichage sur I-PROF,  
du 11 mai 2019 au 19 mai 2019, permettant aux personnels d'en prendre connaissance et 
éventuellement d'en demander par écrit la correction avant la tenue des Groupes de travail 
académiques (GTA). 
 
Après avoir recueilli l'avis des GTA  qui se réuniront selon les corps concernés les 20 et 21 mai 
2019, l'ensemble des barèmes alors arrêtés par le recteur fera l'objet d'un nouvel affichage,  
jusqu’au 24 mai 2019 et pourra jusqu’à cette date faire l'objet d'une ultime demande de 
correction par les intéressés. 
 

  
ARTICLE 6 : Les demandes tardives de mutation, les modifications de demandes et les demandes d'annulation 

de candidature justifiées par une cause exceptionnelle devront parvenir au Rectorat (DPE) au 
plus tard le 19 mai 2019.  
 
Les réunions des formations paritaires mixtes académiques (FPMA) ou commissions 
administratives paritaires académiques (CAPA) compétentes se dérouleront du lundi 17 juin 
2019 au jeudi 20 juin 2019, selon les corps et les disciplines d’appartenance.  
 
Par ailleurs, les demandes de révision d'affectation ne seront prises en compte que dans les cinq  
jours suivant la publication des résultats du mouvement. Dans tous les cas, seuls les motifs 
suivants pourront être invoqués : 

 décès du conjoint ou d'un enfant ; 

 mutation du conjoint ; 

 situation médicale aggravée d’un enfant ; 

 affectation par extension. 
 

Les groupes de travail relatifs à l’examen des demandes de révisions d’affectation se dérouleront 
à compter du lundi 24 juin 2019 selon le corps d’appartenance. 

 
 

 

ARTICLE 7 : Le Secrétaire Général d'Académie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

 

  
 
 

Fait à ROUEN, le 12 mars 2019 
 

 
 

                    Pour le Recteur et par délégation 
                   Le Secrétaire Général d’Académie 
 
 
 
               Signé : Mostefa FLIOU 
 

                             

 

 

 

 
 

 

 
Copies pour information à : 
- Monsieur le Secrétaire Général adjoint, DRRH 
- Monsieur le chef  de la DPE –  
- Madame la chef-adjointe de la DPE  
- Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de la D.P.E. 
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